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LES CONTRATS AIDES DU PLAN DE COHÉSION SOCIALE

Dans le secteur non marchand, deux nouveaux contrats se sont substitués au cours du deuxième trimestre 2005
aux contrats emploi-solidarité (CES), contrats emploi-consolidé (CEC) et contrats d’insertion-revenu minimum
d’activité (CI-RMA) non marchand :

- le contrat d’avenir (CAV), destiné à accueillir les bénéficiaires de minima sociaux ;
- le contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), ouvert aux personnes sans emploi rencontrant des dif-

ficultés sociales et professionnelles.

Dans le secteur marchand, le contrat initiative emploi (CIE), destiné aux personnes sans emploi en difficulté
d’insertion, a été fortement remodelé. Entre 2002 et 2005, l’ancien CIE accueillait en priorité des chômeurs de
longue durée et les bénéficiaires de minima sociaux. Depuis 2005, le choix des publics prioritaires s’effectue
au niveau régional ; le CIE peut ainsi être mobilisé différemment selon les régions, dans les conditions fixées
par arrêté annuel du préfet de région, et appréciées par les acteurs du service public de l’emploi, notamment
l’ANPE.

Désormais, c’est le contrat insertion-revenu minimum d’activité (CI-RMA) qui est destiné à accueillir les bénéficiaires
des minima sociaux dans le secteur marchand : allocataires du RMI, de l’allocation de solidarité spécifique (ASS),
de l’allocation de parent isolé (API) ou de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).

Les dispositifs de politique de l’emploi analysés dans cette étude ne couvrent pas l’ensemble des mesures spé-
cifiques en faveur de l’emploi : ainsi, dans le secteur marchand, l’aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs
d’entreprise (ACCRE), le contrat jeune en entreprise, le contrat de professionnalisation et le contrat d’apprentissage
n’ont pas été étudiés, faute d’enquêtes disponibles sur les sortants de ces dispositifs.



introduction

De mars 2005 à fin 2007, plus de 27.000 contrats aidés du Plan de Cohésion Sociale (CAE, CIE, CAV et 
CI-RMA) ont été signés ou renouvelés en Basse-Normandie. Fin 2005, 4.800 personnes étaient en emploi
en Basse-Normandie sur l’un de ces quatre contrats.

Ce nombre a augmenté jusqu’au début de l’année 2007 pour atteindre un maximum de 9.700 personnes
en emploi en mars 2007. Le repli du nombre de bénéficiaires amorcé en 2007 se poursuit jusqu’à ce jour :
moins de 6.000 personnes en difficulté sont salariées en Basse-Normandie sur ces contrats en juin 2008. 

Cette étude présente les résultats de
l’exploitation de l’enquête menée par le
CNASEA auprès des bénéficiaires sortis
de contrats aidés entre juin 2006 et mai
2007 (questionnaire en annexe). Seuls
les sortants de CI-RMA gérés par le
CNASEA (environ 20% des contrats CI-
RMA) sont interrogés par le CNASEA.

Les données fournies portent sur la si-
tuation sur le marché du travail des bé-
néficiaires de contrats d'aide au retour
à l'emploi du Plan de Cohésion Sociale
(CAE, CIE, CAV, CI-RMA), six mois
après leur sortie de contrat aidé. La fré-
quence des actions de formation et
d'accompagnement, dont les bénéfi-
ciaires de contrats aidés déclarent avoir
bénéficié, ainsi que leur opinion sur leur
passage dans ces emplois sont aussi pré-
sentées.

Les principaux enseignements de l'étude
sont les suivants :

S'agissant de l'insertion dans l'emploi six
mois après la sortie du contrat, les taux
d'insertion dans l'emploi les plus forts
concernent le CIE : 63,7% des salariés
sortant d'un CIE sont en emploi six mois
après la sortie contre 31,8% des sor-
tants de CAV. Le CIE est aussi le contrat
où les bénéficiaires de minima sociaux,
publics qui rencontrent les problèmes
d'exclusion les plus importants, sont les
moins nombreux.

Les résultats bas-normands sont en re-
trait par rapport aux moyennes natio-
nales ; une explication réside certaine-
ment dans une concentration plus forte
dans la région qu'à l'échelon national
de publics en grande difficulté.

A propos de la formation, 22% des bé-
néficiaires de CAE et de CAV sortis en
Basse-Normandie déclarent avoir suivi
une formation pendant leur contrat.
Cette proportion est inférieure pour les
contrats du secteur marchand : 14%
pour les salariés sortis de CIE et 8% de
CI-RMA.

Si la formation est rare pendant le
contrat, l'accompagnement est plus
fréquent. A l'exception des sortants de
CIE, les salariés des contrats aidés dé-
clarent souvent avoir été suivis par une
personne pendant leur contrat : 50% en
CAV, 32% en CAE ou CI-RMA et 9%
seulement en CIE. Se sentir utile et re-
prendre confiance en soi est le principal
apport du passage en contrat aidé
pour les salariés sortis.
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Les sortants du dispositif par département

Nombre %

Calvados 1438 53%

Manche 754 28%

Orne 531 20%

Région 2723 100%
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Situation à six mois 

des 2.723 sortants de C.A.E.

Un public plus masculin, plus âgé, et davantage en exclusion qu'en France

Une insertion pour les jeunes meilleure en Basse-Normandie qu'en France,
mais moins bonne pour les publics en exclusion.

Situation 6 mois après la sortie d'un CAE en Basse-Normandie (en %)

Globalement, 46% des bénéficiaires de CAE sont en situation
positive six mois après leur sortie du dispositif : 39% en em-
ploi et 7% en formation.
L'insertion dans un emploi six mois après un CAE est la meil-
leure chez les moins de 26 ans : 48 personnes de moins de 26
ans sur 100, bénéficiaires d'un CAE, s'insèrent dans un em-
ploi 6 mois après la fin de leur contrat. Elle est également meil-
leure pour les femmes que pour leurs homologues masculins
(42% contre 35%).
De plus, les moins de 26 ans effectuent, pour 13% d'entre eux,
un stage ou une formation à la suite d'un CAE alors que seu-

lement 5% des hommes ou des bénéficiaires du Revenu Mi-
nimum d'Insertion se forment après la fin de leur contrat.
Finalement, à la sortie de ce dispositif, les jeunes sont moins
souvent au chômage ou en inactivité en Basse-Normandie qu'en
France.
Les bénéficiaires de minima sociaux, les chômeurs de très
longue durée ainsi que les seniors, présentent les difficultés d'in-
sertion les plus importantes.
Pour ces publics initialement en situation d'exclusion, l'inser-
tion est nettement moins bonne en Basse-Normandie qu'en
France.  
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Emploi
Stage / 

Formation
Chômage /
Inactivité

Chômage /
Inactivité

France

Ensemble 39,5 6,6 53,9 51,6

Hommes 35,2 5,1 59,7 54,0

Femmes 41,8 7,3 50,9 50,6

Moins de 26 ans 47,8 12,8 39,4 42,5

26 à 49 ans 36,7 4,1 59,2 54,5

50 ans et plus 30,6 1,5 67,9 63,7

Bénéficiaires du RMI 29,6 4,9 65,5 63,3

Autres (bénéficiaires de l'ASS, de l'API et chômeurs 
de très longue durée)

25,7 3,7 70,6 55,3

En Basse-Normandie, le public concerné
est plus masculin qu'en France et les
adultes d'âge intermédiaire (27-49 ans)
sont légèrement plus représentés qu'au
niveau national. C'est également le
cas pour les allocataires du RMI et, à une
moindre mesure, pour les autres béné-
ficiaires des minima sociaux (ASS, API).
L'ensemble des bénéficiaires de mi-
nima sociaux sont 2 fois plus présents
dans ce dispositif qu'ils le sont au plan
national (36% contre 17%). Toutes
proportions gardées, les femmes (58%),
les moins de 26 ans (33%) et les bé-
néficiaires du RMI (31%) sont prédo-
minants dans ce dispositif.
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Caractéristiques des bénéficiaires sortant d’un CAE (en %)

Source : CNASEA



Situation 6 mois après la sortie d'un CAE en Basse-Normandie (en %)

Seules deux régions ont des résultats d'insertion dans l'em-
ploi inférieurs à celui de la Basse-Normandie : le Nord-
Pas de Calais et la Picardie avec un taux d'emploi à 37,6%
pour ces 2 régions.
Au niveau départemental, la Manche est le département
où l'insertion est la plus élevée (47,6%), vient ensuite
l'Orne avec 40,0 %, puis le Calvados avec34,7%.
Le Calvados représente 52,8% des bénéficiaires de la ré-
gion Basse-Normandie contre 27,7% dans la Manche et
19,5% dans l'Orne.

La Basse-Normandie au 20e rang pour l’insertion dans l’emploi six mois
après la fin d'un CAE

Situation 6 mois après la sortie d'un CAE selon la localisation géographique (en %)

22% de l'ensemble des bénéficiaires d'un CAE ont un emploi
durable 6 mois après la fin de leur contrat en Basse-Normandie
alors que c'est le cas de 25% d'entre eux en France entière
(départements et territoires d'Outre Mer inclus).
Si l'insertion professionnelle à la sortie du dispositif est meil-
leure pour les jeunes et notamment les jeunes bas-normands,
l'insertion dans l'emploi durable l'est également : 29% en
Basse-Normandie et 27% en France entière.

L'insertion dans l'emploi durable en Basse-Normandie est par-
ticulièrement rare pour les publics en difficultés : les chômeurs
de très longue durée et les bénéficiaires des minima sociaux.
Néanmoins, l'intérim, les contrats à durée déterminée (CDD)
de moins de 6 mois ainsi que les contrats aidés ont une part
importante dans l'emploi. 
Ainsi, sur 42% des femmes exerçant un emploi, 11% sont en
intérim ou CDD de moins de 6 mois et 8% en contrats aidés.

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité

Calvados 34,7 5,7 59,6
Manche 47,6 5,9 46,5
Orne 40,0 9,6 50,4
Basse-Normandie 39,5 6,6 53,9
France hors DOM 44,6 6,0 49,4
France entière 42,8 5,6 51,6

Situation à six mois 

des 2.723 sortants de C.A.E.
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Source : CNASEA

Source : CNASEA

Emploi durable Contrats aidés Intérim / CDD <6 mois
Emploi durable 

France entière
Ensemble 21,6 7,0 10,9 25,1
Hommes 18,8 5,9 10,5 23,0
Femmes 23,1 7,6 11,1 26,0
Moins de 26 ans 28,7 6,1 13,0 26,9
26 à 49 ans 18,7 7,3 10,6 25,4
50 ans et plus 15,8 7,9 6,9 19,5
Bénéficiaires du RMI 8,9 11,8 8,9 15,0
Autres : bénéficiaires de l'ASS, de l'API
et chômeurs de très longue durée (>2 ans)

5,3 8,8 11,6 20,9

L'insertion dans l'emploi durable en Basse-Normandie est inférieure 
à la moyenne nationale. 

Taux d’insertion 6 mois après la fin du CAE

>= 47 %

< 42 %

 42% - 47 %



Situation à six mois 

des 2.723 sortants de C.A.E.

Les premiers niveaux de formation plus présents en Basse-Normandie
qu’en France

Les publics régionaux ayant un meilleur taux d’insertion dans l’emploi qu’en
France sont rares : les femmes de niveau III et les hommes de niveau IV

Plus importants en nombre dans l'ensemble des bénéfi-
ciaires d'un CAE, les moins qualifiés connaissent une moins
bonne insertion dans l'emploi, tant au niveau national qu'en
Basse-Normandie et quel que soit le sexe.

Les hommes ayant une formation de niveau III et plus s'insè-
rent moins bien dans l'emploi que les femmes du même ni-
veau : 52,5% et 64,4%.

A l'opposé, les bénéficiaires masculins d'un CAE possédant une
formation de niveau IV s'insèrent mieux dans l'emploi dans les
6 mois après la fin de leur contrat, que leurs homologues fé-
minins (51,0% et 42,2%).

Les moins qualifiés (hommes et
femmes confondus) sont les plus re-
présentés dans ce dispositif, ce sont
en général ceux rencontrant le plus
de difficultés dans l'accès au marché
du travail.

Cependant, la part des non qualifiés
est plus importante chez les
hommes que chez les femmes.
82% des hommes bénéficiaires
d'un CAE ont une formation de ni-
veau inférieur ou égal au niveau V,
alors que c'est seulement le cas de
67% des femmes.
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Situation 6 mois après la sortie d’un CAE selon le niveau de formation 
à l’entrée dans le disp    ositif (en %)

Taux d’insertion dans l’emploi Taux d’insertion dans l’emploi
Basse-Normandie France entière

Ensemble des bénéficiaires 39,5 42,8
Dont hommes 35,2 41,4

- Inférieur au niveau V 32,5 33,3
- de niveau V (dont sans diplôme) 28,7 40,5
- de niveau IV 51,0 49,2
- de niveau III et plus 52,5 56,4

Dont femmes 41,8 43,3
- Inférieur au niveau V 32,7 30,2
- de niveau V (dont sans diplôme) 38,8 41,9
- de niveau IV 42,2 47,9
- de niveau III et plus 64,4 58,0

Source : CNASEA



Les associations (notamment les
ateliers et chantiers d'insertion) ac-
cueillent le plus grand nombre de
bénéficiaires de CAE (59,1%). Vien-
nent ensuite les établissements pu-
blics locaux d'enseignement (EPLE)
(12,7%), les établissements sani-
taires publics (12,3%), puis les col-
lectivités territoriales (11,2%). 
La part des associations en région est
supérieure de 13 points à la
moyenne française, au détriment
des EPLE et des collectivités territo-
riales.

Une surreprésentation bas-normande des associations dans l’utilisation
des CAE

Situation à six mois 

des 2.723 sortants de C.A.E.
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Les collectivités territoriales sont la structure d'accueil per-
mettant la meilleure insertion dans l'emploi à l'issue d'un CAE
(50,9%). Ce chiffre doit cependant être nuancé, étant don-
née la part des collectivités territoriales dans les structures d'ac-
cueil des bénéficiaires d'un CAE.

Les sorties de CAE vers le chômage en Basse-Normandie sont
supérieures à la moyenne nationale, sauf pour les bénéficiaires
d'un CAE au sein d'une collectivité territoriale. Le taux de chô-
mage de ces derniers s'élève en effet à 45,1% en Basse-Nor-
mandie, alors qu'il se situe à 59,1% en France.

Répartition des sortants d’un CAE selon les structures d’accueil (en %)

L’employeur « collectivités territoriales » est le meilleur gage d’insertion 
en Basse-Normandie et meilleur qu’en moyenne nationale

Situation 6 mois après la sortie d’un CAE selon la structure d’accueil (en %)
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Source : CNASEA

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 39,5 6,6 53,9 51,6
Associations 35,2 6,8 58,0 52,8
EPLE 44,1 7,5 48,4 43,9
Établissements sanitaires publics 39,8 8,8 51,4 47,4
Collectivités territoriales 50,9 4,0 45,1 59,1
Autres 44,4 2,2 53,4 51,3





Situation à six mois 

des 630 sortants 
de C.A.V.
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Emploi Stage/ formation Chômage/inactivité

Les sortants du dispositif par département

Nombre %

Calvados 198 31%

Manche 194 31%

Orne 238 38%

Région 630 100%
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Situation à six mois 

des 630 sortants de C.A.V.

Un public majoritairement allocataire du RMI en Basse-Normandie, 
mais moins qu'en France
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Les allocataires du RMI sont les
plus représentés dans le dispositif :
68 bénéficiaires d’un contrat d’ave-
nir sur 100 sont allocataires du
RMI.
La part des jeunes de moins de 26
ans est plus faible, les 27-49 ans re-
présentent plus des trois quarts des
salariés sortants.

Le public sortant de ce dispositif est
quasiment similaire en Basse-Nor-
mandie et en France, sauf pour les
allocataires du RMI, relativement
moins nombreux mais remplacés par
une part plus importante d’alloca-
taires de l’ASS.

Globalement, 35% des bénéficiaires d’un CAV sont en situation
positive 6 mois après leur sortie du dispositif : 32% en emploi
et 3% en formation.

L’emploi, 6 mois après la fin d’un contrat d’avenir, est à peu
près le même quelles que soient les caractéristiques du sala-
rié.
Dans l’ensemble, 32 bénéficiaires d’un CAV sur 100 s’insèrent
dans l’emploi 6 mois après la fin de leur contrat. Les chômeurs

de très longue durée (2 ans et plus) sont ceux s’insérant le mieux
dans l’emploi (35,5% d’entre eux).

Suite à un CAV, le taux de chômage reste très élevé.

Il est en général plus important en Basse-Normandie qu’en
France entière. Seuls les hommes, les seniors et les chômeurs
de très longue durée ont un meilleur taux en Basse-Norman-
die qu’en France entière.

Caractéristiques des bénéficiaires sortant d’un CAV (en %)

Une faible insertion pour les bénéficiaires d’un CAV : seuls les chômeurs 
de très longue durée sont légèrement au-dessus de la moyenne régionale

Situation 6 mois après la sortie d’un CAV en Basse-Normandie (en %)

51
49

6

80

14

31

68

26

5
3

55

45

7

81

13

36

80

14

4 2

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Hommes Femmes Moins de 26

ans

26 à 49 ans 50 ans et plus Chômeurs de

très longue

durée

Allocataires

du RMI

Allocataires

de l'ASS

Allocataires

de l'API

Allocataires

de l'AAH

Basse-Normandie

France

 

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 31,8 2,8 65,4 63,7
Hommes 31,4 4,2 64,4 67,0
Femmes 32,0 1,6 66,4 60,2
Moins de 50 ans 31,7 2,8 65,5 62,7
50 ans et plus 32,5 2,5 65,0 70,3
Chômeurs de très longue durée 35,5 1,3 63,2 65,9
Bénéficiaires du RMI 31,0 3,7 65,2 65,2
Bénéficiaires de l’ASS, de l’API et de l’AAH 33,5 1,1 65,4 58,0

Source : CNASEA



La Basse-Normandie (31,8%) se situe légèrement au-des-
sous de la moyenne des taux d’insertion des régions
(32,3%), ce qui la place au 12ème rang des régions fran-
çaises. 
Des 4 contrats du Plan de Cohésion Sociale, le CAV est
le dispositif dont les sortants ont le plus de difficultés à
se réinsérer sur le marché du travail, en Basse-Norman-
die comme en France.
L’insertion dans l’emploi est d’un bon niveau dans le Cal-
vados, mais beaucoup plus faible dans la Manche et
l’Orne. Le Calvados est le département où l’insertion est
la plus élevée : 41,2%. Vient ensuite la Manche avec
29,4%, puis l’Orne avec 27,3%.

La Basse-Normandie au 12ème rang pour l’insertion dans l’emploi 
six mois après la fin d'un CAV

Situation à six mois 

des 630 sortants de C.A.V.
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L’emploi durable en Basse-Normandie est inférieur à la
moyenne nationale : 13,2% des bénéficiaires d’un CAV trou-
vent un emploi durable 6 mois après la fin de leur contrat, alors
que c’est le cas de 16,3% d’entre eux en France entière.

Seuls les chômeurs de très longue durée (>2 ans) se distinguent
et s’insèrent légèrement mieux dans l’emploi durable en Basse-
Normandie qu’en France. 

Néanmoins, l’intérim, les Contrats à Durée Déterminée de moins
de 6 mois ainsi que les contrats aidés ont une part importante
dans l’emploi.

Ainsi, sur 31,4% des hommes exerçant un emploi, 15,2 sont
en intérim ou en CDD de moins de 6 mois et 6,8% en contrats
aidés, alors que l’emploi durable concerne moins de 10% des
hommes sortant de CAV. 

Situation 6 mois après la sortie d'un CAV en Basse-Normandie (en %)

Situation 6 mois après la sortie d'un CAV selon la localisation géographique (en %)

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité

Calvados 41,2 3,2 55,6
Manche 29,4 2,4 68,2
Orne 27,3 3,2 69,5
Basse-Normandie 31,8 2,8 65,4
France hors DOM 32,3 4,2 63,5
France entière 32,3 4,0 63,7

Source : CNASEA

Source : CNASEA

Emploi durable Contrats aidés Intérim / CDD <6 mois
Emploi durable 

France entière
Ensemble 13,2 6,2 12,3 16,3
Hommes 9,3 6,8 15,2 13,8
Femmes 16,8 5,6 9,6 18,8
Moins de 50 ans 13,3 5,2 13,2 16,7
50 ans et plus 12,5 12,5 7,5 13,8
Chômeurs de très longue durée 17,1 5,3 13,1 15,5
Bénéficiaires du RMI 12,4 5,6 13,0 15,0
Bénéficiaires de l’ASS, de l’API et de l’AAH 15,3 8,7 9,5 20,7

Pour les chômeurs de très longue durée, l’insertion durable est meilleure
en Basse-Normandie qu’en France entière 

Taux d’insertion 6 mois après un CAV

>= 37 %

< 31 %

 31% - 37 %



Situation à six mois 

des 630 sortants de C.A.V.

Très nette surreprésentation des plus bas niveaux de formation 
en Basse-Normandie

Ce sont les plus qualifiés qui connaissent une meilleure insertion
dans l’emploi tant au niveau national qu’en Basse-Normandie.
Ainsi, 49,8% des bénéficiaires féminins d’un CAV s’insèrent
sur le marché du travail avec une formation de niveau IV et
plus et 44,4% pour les hommes de ce même niveau.  

Pour les publics plus nombreux de niveau V et moins, les taux
d’insertion dans l’emploi sont meilleurs en Basse-Normandie
qu’en France entière pour les bénéficiaires masculins. La si-
tuation des femmes de niveau V est en revanche très en deçà
du résultat national.

Les moins qualifiés (hommes et
femmes confondus) sont les plus re-
présentés dans ce dispositif et ce,
d’autant plus en Basse-Normandie.
Cette distribution s’explique en gé-
néral par leurs plus grandes difficul-
tés dans l’accès au marché du travail.
Parmi les sortants de CAV, 86%
des hommes et 76% des femmes
n’ont pas atteint le niveau IV de for-
mation.

• 12 •

Les hommes de niveau V ont un meilleur taux d’insertion dans l’emploi 
en Basse-Normandie qu’en France entière, au contraire des femmes 
de niveau V

Situation 6 mois après la sortie d’un CAV selon le niveau de formation 
à l’entrée dans le dispositif (en %)

Taux d’insertion dans l’emploi Taux d’insertion dans l’emploi
Basse-Normandie France entière

Ensemble des bénéficiaires 31,8 32,3
Dont hommes 31,3 29,4

- Inférieur au niveau V 25,9 24,7
- de niveau V (dont sans diplôme) 34,1 29,0
- de niveau IV et plus 44,4 39,8

Dont femmes 32,0 35,5
- Inférieur au niveau V 26,5 25,5
- de niveau V (sans diplôme) 24,4 33,8
- de niveau IV et plus 49,8 46,2

Source : CNASEA
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Répartition des sortants d’un CAV selon le niveau de formation 
et le sexe (en %)



Très nette surreprésentation bas-normande des associations 
dans l’utilisation des CAV

Situation à six mois 

des 630 sortants de C.A.V.
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Les associations accueillent le plus
grand nombre de bénéficiaires de
CAV (76,4%) et relativement plus
qu’en France. Viennent ensuite les
établissements publics locaux d’en-
seignement (EPLE) (9,6%) et les
établissements sanitaires publics
(5,9%). Les EPLE, mais surtout les
collectivités territoriales utilisent
nettement moins les CAV qu’en
France, au profit des associations et
des établissements sanitaires.

Les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE)
sont la structure d’accueil permettant une meilleure insertion
dans l’emploi à l’issue d’un CAV : 42 bénéficiaires d’un CAV
sur 100 qui ont effectué leur contrat au sein d’un EPLE ont un
emploi dans les 6 mois après la fin de celui-ci.

Le chômage et l’inactivité suite à un CAV sont quasiment tou-
jours supérieurs en Basse-Normandie par rapport à la moyenne
française, sauf pour les sortants d’associations, où les taux de
chômage et d’inactivité sont du même ordre en Basse-Nor-
mandie et en France, près de 67%.

Répartition des sortants d’un CAV selon les structures d’accueil (en %)

L’employeur «EPLE » est le meilleur gage d’insertion en Basse-Normandie 

Situation 6 mois après la sortie d’un CAV selon la structure d’accueil (en %)
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Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 31,8 2,8 65,4 63,7
Associations 30,7 2,7 66,5 66,7
EPLE 41,7 4,2 54,2 52,1
Établissements sanitaires publics 36,9 5,3 57,9 56,9
Collectivités territoriales et autres 21,9 0,0 78,1 63,1





Situation à six mois 

des 1.286 sortants 
de C.I.E.
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Emploi Stage/ formation Chômage/inactivité

Les sortants du dispositif par département

Nombre %

Calvados 636 49%

Manche 396 31%

Orne 254 20%

Région 1286 100%

Orne
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Calvados
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Manche
396



Situation à six mois 

des 1.286 sortants de C.I.E.
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Un public plus âgé qu'en France mais peu de personnes en exclusion 
en Basse-Normandie comme en France

En Basse-Normandie, le public
concerné par le CIE est plus âgé
qu’en France entière : les plus de 50
ans représentent 30,6 % des bé-
néficiaires d’un CIE en Basse-Nor-
mandie contre 22,2% en France en-
tière.

Contrairement aux autres contrats,
les publics en exclusion sont peu pré-
sents : les chômeurs de très longue
durée et les allocataires de minima
sociaux représentent ensemble
17,1% en Basse-Normandie et
17,3% en France.

Globalement, 66% des bénéficiaires d’un CIE sont en situa-
tion positive 6 mois après leur sortie du dispositif : 64% en em-
ploi et 2% en formation.

L’insertion dans un emploi six mois après la fin d’un CIE est gé-
néralement bonne (plus de 60%) pour les différents bénéfi-

ciaires de ce contrat en Basse-Normandie. Seuls les allocataires
du RMI connaissent une insertion nettement moins bonne
(44,2%).
Le groupe « chômeurs de très longue durée et bénéficiaires
de l’ASS et de l’API » enregistre un taux de chômage à la suite
d’un CIE inférieur à la moyenne nationale.

Caractéristiques des bénéficiaires sortant d’un CIE (en %)

Une insertion généralement moins bonne en Basse-Normandie 
qu'en France, sauf pour les allocataires de l’ASS

Situation 6 mois après la sortie d’un CIE en Basse-Normandie (en %)
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Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 63,7 2,0 34,3 27,0
Hommes 61,3 2,4 36,3 28,2
Femmes 65,7 1,6 32,7 25,8
Moins de 26 ans 60,0 2,0 38,0 25,3
26 à 49 ans 64,8 1,9 33,3 25,7
50 ans et plus 63,5 2,1 34,4 31,8
Bénéficiaires du RMI 44,2 7,0 48,8 37,1
Autres (bénéficiaires de l'ASS, de l'API 
et chômeurs de très longue durée) 70,2 4,3 25,5 31,1

Source : CNASEA
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La moyenne nationale est, une fois de plus, supérieure
à celle de la Basse-Normandie. 72% des bénéficiaires d’un
CIE ont un emploi 6 mois après la fin de leur contrat en
France lorsque 63,7% d’entre eux s’insèrent dans l’em-
ploi en Basse-Normandie. Le taux d’insertion en emploi
le plus élevé est celui de l’Auvergne avec 81,2%.
Dans la région, la Manche est le département où l’in-
sertion 6 mois après la sortie d’un CIE est la meilleure 
(68,5%), vient ensuite l’Orne avec 65,2%, puis le Cal-
vados avec 60,4%.
La part des bénéficiaires d’un CIE dans le Calvados re-
présente 49,5% des bénéficiaires dans la région Basse-
Normandie contre 30,8% dans la Manche et 19,8% dans
l’Orne.

Malgré une insertion élevée, la Basse-Normandie est au dernier rang 
pour l’insertion dans l’emploi six mois après la fin d’un CIE

L’insertion dans l’emploi durable en Basse-Normandie est in-
férieure à la moyenne nationale : 50,7% de l’ensemble des bé-
néficiaires d’un CIE ont un emploi durable 6 mois après la fin
de leur contrat en Basse-Normandie alors que c’est le cas de
60,8% d’entre eux en France. 
La situation la moins bonne est celle des anciens allocataires
du RMI. Seuls 30,2% d’entre eux accèdent à un emploi du-
rable après le CIE en Basse-Normandie pour 50,0% en
moyenne nationale.

L’intérim, les Contrats à Durée Déterminée de moins de 6 mois
ainsi que les contrats aidés constituent une part non négligeable
de l’emploi.

Ainsi, sur 44,2% des allocataires du RMI exerçant un emploi,
7% sont en intérim ou en CDD de moins de 6 mois et 7% sont
en contrats aidés.

Situation 6 mois après la sortie d'un CIE en Basse-Normandie (en %)

Situation 6 mois après la sortie d'un CIE selon la localisation géographique (en %)

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité

Calvados 60,4 1,8 37,8
Manche 68,5 3,1 28,3
Orne 65,2 0,9 33,9
Basse-Normandie 63,7 2,0 34,3
France 72,0 1,0 27,0

Source : CNASEA

Source : CNASEA

Emploi durable Contrats aidés Intérim / CDD <6 mois
Emploi durable 

France entière
Ensemble 50,7 4,2 8,8 60,8
Hommes 47,8 4,1 9,4 59,0
Femmes 53,1 4,2 8,4 62,4
Moins de 26 ans 46,0 4,0 10,0 59,0
26 à 49 ans 50,8 4,5 9,5 62,5
50 ans et plus 52,7 3,8 7,0 57,1
Bénéficiaires du RMI 30,2 7,0 7,0 50,0
Autres (bénéficiaires de l'ASS, de l'API 
et chômeurs de très longue durée)

55,9 8,0 6,3 57,8

L'insertion dans l'emploi durable la moins bonne pour les allocataires 
du RMI

Taux d’insertion 6 mois après un CIE

>= 75 %

< 70 %

 70% - 75 %
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Les sortants de niveau V majoritaires en Basse-Normandie

L’insertion dans l’emploi 6 mois après la fin d’un CIE est moins
bonne en Basse-Normandie qu’en France entière. 
Seules les femmes ayant une formation de niveau IV se dis-
tinguent : 75,4% d’entre elles s’insèrent dans l’emploi après
la fin de leur contrat alors que c’est le cas de 74,8% en France
entière.

Cependant, l’accès à l’emploi suite à un CIE diffère selon le
sexe. En effet, chez les hommes, les moins qualifiés s’insèrent
mieux 6 mois après la fin de leur contrat, en particulier les
hommes ayant une formation de niveau V (dont sans diplôme).
Chez les femmes, les plus qualifiées ont plus souvent un em-
ploi après la fin de leur contrat, surtout celles ayant une for-
mation de niveau IV.

Les moins qualifiés (hommes et
femmes confondus) sont les plus re-
présentés dans ce dispositif, ce sont
en général ceux rencontrant le plus
de difficultés dans l'accès à l’emploi.

Les bénéficiaires d’un CIE ayant une
formation de niveau V (diplômés ou
non) ont la part la plus importante
de tous les bénéficiaires : 56,5% des
bénéficiaires masculins d’un CIE et
47,8% pour leurs homologues fé-
minins.

Une insertion dans l’emploi différente selon le sexe en Basse-Normandie :
meilleure pour les hommes les moins qualifiés et pour les femmes 
les plus qualifiées

Situation 6 mois après la sortie d’un CIE selon le niveau de formation 
à l’entrée dans le dispositif (en %)

Taux d’insertion dans l’emploi Taux d’insertion dans l’emploi
Basse-Normandie France entière

Ensemble des bénéficiaires 63,7 71,9
Dont hommes 61,3 70,7

- Inférieur au niveau V 61,7 67,2
- de niveau V (dont sans diplôme) 66,4 70,6
- de niveau IV 55,2 70,3
- de niveau III et plus 43,7 74,0

Dont femmes 65,7 73,1
- Inférieur au niveau V 58,0 69,1
- de niveau V (dont sans diplôme) 66,0 70,4
- de niveau IV 75,4 74,8
- de niveau III et plus 61,4 76,7

Source : CNASEA
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Le secteur tertiaire, premier utilisateur du dispositif en Basse-Normandie
comme en France

Le secteur tertiaire accueille le plus
grand nombre de bénéficiaires d’un CIE
en Basse-Normandie et en France en-
tière (65,6% et 70,5%), parmi lequel les
commerces, les entreprises de services
aux particuliers et de services aux en-
treprises sont les principaux utilisateurs
du dispositif.

Viennent ensuite le secteur de la
construction (15,2 % et 13,4%) et ce-
lui de l’industrie (14,3% et 13,7%).
L’agriculture représente une faible part
dans le nombre de bénéficiaires de ce
dispositif (4,2% en Basse-Normandie et
1,9% en France entière).

Le secteur de la construction est le domaine d’accueil per-
mettant la meilleure insertion dans l’emploi à l’issue d’un CIE
(71,4%).

Le chômage à l’issue d’un CIE en Basse-Normandie est supé-
rieur à la moyenne nationale, sauf pour les bénéficiaires de ce
dispositif dans le secteur de la construction. 

Le taux de chômage de ces derniers s’élève en effet à 25,7%
en Basse-Normandie alors qu’il se situe à 29,6% en France en-
tière.

Le taux d’emploi à l’issue du CIE est moins bon pour les sor-
tants d’entreprises du tertiaire (61,5%), surtout pour les an-
ciens salariés d’établissement de services aux entreprises
(56,9%) ou de services aux particuliers (53,8%). 

Répartition des sortants d’un CIE selon le secteur d’accueil (en %)

L’employeur « construction » est le meilleur gage d’insertion 
en Basse-Normandie, meilleur qu’en moyenne nationale

Situation 6 mois après la sortie d’un CIE selon le secteur d’accueil (en %)
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Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 63,7 2,0 34,3 27,0
Tertiaire 61,5 2,2 36,3 26,9
dont :      commerce 63,0 2,9 34,1 27,9

services aux particuliers 53,8 2,6 43,6 32,5
services aux entreprises 56,9 2,8 40,3 25,9

Construction 71,4 2,9 25,7 29,6
Industrie 66,3 0,0 33,7 25,2
Agriculture 65,2 4,3 30,4 26,0

Source : CNASEA
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Emploi Stage/ formation Chômage/inactivité

Les sortants du dispositif par département

Nombre %

Calvados 58 31%

Manche 113 60%

Orne 16 9%

Région 187 100%
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Un public majoritairement en exclusion aussi bien en Basse-Normandie
qu'en France

Le public visé par ce dispositif est celui des
bénéficiaires de minima sociaux, ce sont
donc les plus représentés : 42,8% des bé-
néficiaires d’un CI-RMA sont des alloca-
taires du RMI, 51,3% sont des allocataires
de l’ASS, 5,3% de l’API, 1,1% de l’AAH
et 28,3% sont des chômeurs de très
longue durée.

Les parts en Basse-Normandie sont diffé-
rentes par rapport à la France, bien
qu’elles restent centrées sur les bénéfi-
ciaires des minima sociaux : en France, les
chômeurs de très longue durée et les al-
locataires de l’ASS sont plus nombreux
qu’en Basse-Normandie dans ce disposi-
tif, au contraire des allocataires du RMI.

Globalement, 43% des bénéficiaires d’un CI-RMA sont en si-
tuation positive 6 mois après leur sortie du dispositif : 42% en
emploi et 1% en formation.

L’insertion dans un emploi 6 mois après un CI-RMA la meil-
leure est celle des femmes : 48 femmes sur 100, bénéficiaires
d’un CI-RMA, s’insèrent dans un emploi 6 mois après la fin de
leur contrat.

Les bénéficiaires du RMI ont une meilleure situation à l’issue
d’un CI-RMA : 49,9% d’entre eux sont en situation positive

(emploi et formation confondus) 6 mois après la fin de leur
contrat. Finalement, ils sont légèrement moins souvent au chô-
mage ou en inactivité en Basse-Normandie qu’en France.

Cependant, seulement 24 personnes âgées de plus de 50 ans
sur 100 ont un emploi 6 mois après la fin de leur contrat. Les
seniors, les chômeurs de très longue durée ainsi que les bé-
néficiaires de minima sociaux (API et AAH) présentent les dif-
ficultés d’insertion les plus importantes. Pour ces publics l’in-
sertion est nettement moins bonne en Basse-Normandie qu’en
France.

Caractéristiques des bénéficiaires sortant d’un CI-RMA (en %)

Une meilleure insertion pour les bénéficiaires du RMI en Basse-Normandie
qu’en France ... mais une très faible insertion des plus âgés 
en Basse-Normandie

Situation 6 mois après la sortie d’un CI-RMA en Basse-Normandie (en %)

60

40

5

78

18

28

43

51

5

58

42

4

79

17

42

31

60

6

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Hommes Femmes Moins de 26

ans

26 à 49 ans 50 ans et plus Chômeurs de

très longue

durée

Allocataires du

RMI

Allocataires de

l'ASS

Allocataires de

l'API

Basse-Normandie

France

 

 

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 41,6 1,3 57,1 50,1
Hommes 36,9 2,2 60,9 52,6
Femmes 48,4 0,0 51,6 47,3
Moins de 50 ans 45,5 1,6 52,9 48,9
50 ans et plus 23,6 0,0 76,5 56,1
Bénéficiaires du RMI 46,6 3,4 50,0 51,3
Bénéficiaires de l’ASS 41,4 0,0 58,5 49,1
Autres (bénéficiaires de l'API, de l'AAH 
et chômeurs de très longue durée)

31,0 0,0 69,0 53,4

Source : CNASEA
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Seules deux régions font moins bien que la Basse-Nor-
mandie en matière d’insertion : l’Auvergne (35,4%) et
la Champagne - Ardennes (29,8%). La Bretagne obtient
le meilleur taux d’insertion avec 63,8%.

Au niveau départemental, la Manche est le département
où l’insertion 6 mois après la sortie d’un CI-RMA est la
meilleure (46,5%), vient ensuite le Calvados avec 39,4%.
La moyenne nationale est, une fois de plus, supérieure
celle de la Basse-Normandie. 48,9% des bénéficiaires d’un
CI-RMA ont un emploi 6 mois après la fin de leur contrat
en France métropolitaine, lorsque 41,6% d’entre eux s’in-
sèrent dans l’emploi en Basse-Normandie.

La Basse-Normandie au 20ème rang des régions françaises 
pour l’insertion dans l’emploi six mois après la fin d'un CI-RMA

L’insertion dans l’emploi durable en Basse-Normandie est in-
férieure à la moyenne nationale : 26% de l’ensemble des bé-
néficiaires d’un CI-RMA ont un emploi durable 6 mois après
la fin de leur contrat en Basse-Normandie alors que c’est le cas
de 31,9% d’entre eux en France entière (départements et ter-
ritoires d’Outre Mer inclus).
Si l’insertion à la sortie du dispositif est meilleure pour les bé-
néficiaires du RMI bas-normands, l’insertion dans l’emploi du-
rable ne l’est pas : seulement 23,3% en Basse-Normandie pour
29,9% en France entière. Alors que les moins de 50 ans et les

bénéficiaires de l’ASS n’ont pas un taux d’insertion dans l’em-
ploi meilleur que les autres catégories, ils ont cependant un
meilleur taux d’insertion dans l’emploi durable : 30,3% pour
les moins de 50 ans et 31,7% pour les bénéficiaires de l’ASS.
Le taux d’insertion dans un emploi durable est très faible pour
les seniors (5,9%). Néanmoins, l’intérim, les Contrats à Durée
Déterminée de moins de 6 mois ainsi que les contrats aidés
ont une part importante dans l’emploi. Ainsi, pour les seniors,
11,8% sont en contrat aidé et 5,9% en intérim ou CDD après
leur CI-RMA.

Situation 6 mois après la sortie d'un CI-RMA en Basse-Normandie (en %)

Situation 6 mois après la sortie d'un CI-RMA selon la localisation géographique (en %)

Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité

Calvados 39,3 0,0 60,7
Manche 46,5 2,3 51,2
Orne ns ns ns
Basse-Normandie 41,6 1,3 57,1
France hors DOM 48,9 1,4 49,7
France entière 48,4 1,5 50,1

Source : CNASEA

Source : CNASEA

Emploi durable Contrats aidés Intérim / CDD <6 mois
Emploi durable 

France entière
Ensemble 26,0 5,2 10,4 31,9
Hommes 23,9 4,3 8,7 31,3
Femmes 29,0 6,5 12,9 32,6
Moins de 50 ans 30,3 3,8 11,4 32,6
50 ans et plus 5,9 11,8 5,9 28,5
Bénéficiaires du RMI 23,3 10,0 13,3 29,9
Bénéficiaires de l’ASS 31,7 0,0 9,7 33,4
Autres (bénéficiaires de l'API, de l'AAH 
et chômeurs de très longue durée)

11,7 7,8 11,6 29,4

L'insertion dans l'emploi durable plus fréquente pour les femmes, 
les moins de 50 ans et les bénéficiaires de l’ASS

>= 52 %

< 42 %

 42% - 52 %

Taux d’insertion 6 mois après un CI-RMA
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Une forte majorité de personnes de niveau V dans les sortants de CI-RMA

Un niveau de formation initiale élevé n’est pas suffisant pour
assurer une insertion dans l’emploi à l’issue du CI-RMA, en
Basse-Normandie en tous cas.

L’insertion la plus difficile est celle des hommes de niveaux V
et moins avec 32,8% en emploi, alors que les femmes de même

niveau connaissent le meilleur taux à 54,5%. Pour les sortants
de niveau IV et plus, hommes et femmes confondus ; le taux
d’emploi se situe à un niveau intermédiaire : 42,9% en Basse-
Normandie.
En France, par contre, la hiérarchie des taux d’insertion en fonc-
tion des niveaux de formation se retrouve encore une fois.

Les moins qualifiés (hommes et
femmes confondus) sont les plus pré-
sents dans ce dispositif, ce sont en
général ceux rencontrant aussi le plus
de difficultés dans l'accès à l’emploi.
Les personnes de niveau V sont net-
tement majoritaires parmi les sortants
puisqu’ils constituent 64% des sor-
tants masculins et 53% des sortants
féminins en Basse-Normandie. Cette
prépondérance des niveaux V, ac-
centuée en région par rapport à la
moyenne nationale, est compensée
par des parts moins importantes
des niveaux IV et plus.

Un taux d’emploi très élevé pour les femmes de niveau V, 
au contraire des hommes de même niveau

Situation 6 mois après la sortie d’un CI-RMA selon le niveau de formation 
à l’entrée dans le dispositif (en %)

Taux d’insertion dans l’emploi Taux d’insertion dans l’emploi
Basse-Normandie France entière

Ensemble des bénéficiaires 41,6 48,5
- Hommes de niveau V et moins 32,8 44,4
- Femmes de niveau V et moins 54,5 48,4
- Hommes et Femmes de niveau IV et plus 42,9 52,3

Source : CNASEA
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Situation à six mois 

des 187 sortants de CI-RMA
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Le tertiaire, premier utilisateur du dispositif en Basse-Normandie 
comme en France

Le secteur tertiaire accueille le plus
grand nombre de bénéficiaires d’un CI-
RMA en Basse-Normandie et en France
entière (72,7% et 69,1%), secteur
parmi lequel les entreprises de services
aux particuliers et les commerces sont
les deux premiers utilisateurs.
Viennent ensuite le secteur de la
construction (14,4% et 15,7%) et ce-
lui de l’industrie (10,7% et 12,2%).
L’agriculture représente une faible part
dans le nombre de sortants de ce dis-
positif (2,2% en Basse-Normandie et
3,0% en France entière).

Les secteurs d’accueil ne se distinguent pas vraiment pour l’in-
sertion dans l’emploi à l’issue d’un CI-RMA.

Le chômage en Basse-Normandie, à l’issue d’un CI-RMA, est
supérieur à la moyenne nationale, pour les sortants de tous
les secteurs d’activité.

Répartition des sortants d’un CI-RMA selon le secteur d’accueil (en %)

Une insertion moins bonne en Basse-Normandie qu’en France 
pour tous les secteurs

Situation 6 mois après la sortie d’un CI-RMA selon le secteur d’accueil (en %)
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Emploi Stage / Formation Chômage / Inactivité
Chômage / Inactivité

en France entière

Ensemble 41,6 1,3 57,1 50,1
Tertiaire 42,2 1,7 56,1 49,2

Dont services aux particuliers 33,3 4,8 61,9 53,5
commerce 40,0 0,0 60,0 51,7

Construction + Industrie + Agriculture 40,0 0,0 60,0 52,6





Formation, 
accompagnement 
pendant le contrat 
et point de vue des salariés
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Formation et accompagnement 
pendant le contrat

La loi de programmation pour la cohé-
sion sociale de janvier 2005 vise à ren-
forcer l'accompagnement et la forma-
tion en contrat aidé. 
Les actions de formation et d'accom-
pagnement sont ainsi obligatoires en
CAV et recommandées en CAE, CIE et
CI-RMA.

Beaucoup moins 
de formation réalisée
que de formation 
prévue.

En 2006, 85% des CAV et 52% des
CAE prévoyaient une formation à leur
signature. Ce n'était le cas que pour

22% des CIE et 30% des CI-RMA signés
en 2006 dans la région.
Pour les sortants de ces contrats, seuls
22% des bénéficiaires de CAE et de
CAV déclarent avoir suivi une formation
pendant leur contrat. Cette proportion
est moindre pour les contrats du secteur
marchand : 14% et 8% pour les sor-
tants de CIE et de CI-RMA.

Le tutorat, la forme
d’accompagnement la
plus fréquente. 

En matière d'accompagnement, le tu-
torat est l'engagement le plus fréquent
prévu à la signature du contrat, surtout
pour les contractants du secteur non
marchand : 76% des CAV et 53% des
CAE. Cet engagement est bien plus fai-
ble dans les contrats du secteur mar-
chand : 14% en CIE et 39% en CI-RMA.
Si la moitié des sortants de CAV décla-
rent avoir été suivis par un tuteur pen-
dant leur contrat, ce n'est le cas que
pour 32% des sortants de CAE, 23%
des sortants de CI-RMA et 8% des sor-
tants de CIE.

Un accompagnement des bénéficiaires,
par un organisme extérieur, est rarement
prévu à la signature des contrats, à l'ex-
ception du CAV : 41% des employeurs
de CAV le prévoient initialement pour
22% des employeurs de CAE et moins
de 5% pour le CIE et le CI-RMA. Pour
les 4 contrats, les salariés sortants dé-
clarent beaucoup plus fréquemment
avoir été suivis par une personne exté-
rieure que les intentions des employeurs.
La question a pu être interprétée de ma-
nière plus large par les salariés que par
les employeurs, les salariés considérant
être suivis par un intervenant extérieur
dès lors qu'ils sont restés en contact avec
leur conseiller de l'ANPE.
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Se sentir utile et reprendre confiance en soi, principal apport du passage
en contrat aidé

Le point de vue des salariés 
sortis du dispositif
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Pour les quatre contrats aidés, "se sen-
tir utile, reprendre confiance en soi " est
le principal apport du passage en
contrat aidé : de 74% de sortants de

CAV à 59% des sortants de CI-RMA ci-
tent cette phrase dans ce que leur a per-
mis le passage en contrat aidé. 
"Acquérir une expérience profession-

nelle ou des compétences" et "amé-
liorer leur situation financière " sont les
deux autres points forts du passage en
contrat, puisque plus de la moitié des
salariés sortis les citent. L'amélioration
de la situation financière la plus forte
concerne les sortants de CAV, qui citent
cet argument favorable à 66% contre
seulement 50% des sortants de CI-
RMA. "Voir plus clair sur son avenir pro-
fessionnel" et "se faire des relations
utiles pour trouver un emploi" recueil-
lent nettement moins de suffrages
parmi les sortants de contrats aidés.

Une situation 
professionnelle suite
au contrat aidé 
meilleure ou 
identique dans 85%
des cas.
La situation professionnelle après le
contrat aidé est considérée comme
meilleure par 43% des sortants de CIE,
40% des sortants de CAE, 35% de sor-
tants de CAV et seulement 31 % des
sortants de CI-RMA, par rapport à la si-
tuation précédant l'entrée en contrat
aidé.

Cette situation professionnelle est iden-
tique à leur situation antérieure pour
51% des sortants de CI-RMA, 50% de
CAV, 46% de CAE et 42% de CIE. Les
bénéficiaires de minima sociaux qui se
retrouvent principalement sur les CAV
et les CI-RMA, sont donc les publics
pour lesquels le passage en contrat aidé
se traduit le moins nettement en une
amélioration de la situation profes-
sionnelle.

La dégradation de la situation profes-
sionnelle après le contrat aidé est par
contre très voisine pour les sortants des
quatre contrats : de l'ordre de 15% des
sortants déclarent connaître une situa-
tion professionnelle moins bonne que
celle qu'ils vivaient avant leur entrée
dans le contrat.
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ANNEXE
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Questionnaire d’enquête
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